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  Lettres identiques datées du 31 octobre 2012, adressées  
au Secrétaire général et au Président du Conseil  
de sécurité par le Représentant permanent de la République  
arabe syrienne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement et comme suite à mes lettres datées des 26, 27, 
28 et 30 octobre 2012 concernant les violations commises par des groupes 
terroristes armés après l’annonce, par le commandement général de l’Armée et des 
Forces armées syriennes, d’une suspension des opérations militaires à l’occasion de 
la fête de l’Adha, du vendredi 26 octobre au lundi 29 octobre 2012, je tiens à 
appeler l’attention sur ce qui suit : 

 Bien que le commandement général de l’Armée et des Forces armées syriennes 
ait intégralement respecté la suspension des opérations militaires pendant la 
célébration de la fête de l’Adha, tout en se réservant le droit de répondre dans des 
circonstances prévues dans la déclaration publiée le 25 octobre 2012, des groupes 
terroristes armés ont commis une série de violations, ciblant des soldats, des agents 
des forces de l’ordre, des civils, ainsi que des biens publics et privés, et provoqué 
des explosions terroristes dans un certain nombre de villes syriennes pendant la fête 
de l’Adha, comme nous l’avions énoncé en détail dans les lettres susmentionnées. 

 On trouvera ci-après dans quelle mesure la suspension des opérations 
militaires de la part des groupes armés a été respectée : 

 Dans la province de Rif-Damas, dans les villes de Qadissiya et de Bloudan et 
leurs environs, la suspension des opérations militaires a été respectée à 100 % : on 
n’en a donc déploré aucune, même après la fin de la fête de l’Adha. 

 Dans la province de Deraa, la suspension des opérations militaires a été 
respectée à 70 %. Une explosion terroriste s’est produite près de la gare ferroviaire 
et la station de téléphonie mobile. 

 Dans la province de Homs, la suspension des opérations militaires a été 
respectée à 40 %. 

 Dans la province de Hama, la suspension des opérations militaires a été 
respectée à 100 % dans la ville-même et à 40 % dans les zones rurales 
environnantes. 

 Dans la province d’Edleb, la suspension des opérations militaires n’a 
aucunement été respectée : au contraire, les groupes terroristes armés ont resserré 
l’étau autour des deux villes de Harem et de Salqin et empêché le Comité 
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international de la Croix-Rouge et le Croissant rouge syrien d’y acheminer une aide 
humanitaire.  

 Dans la province d’Alep, la suspension des opérations militaires a été 
respectée à 30 %. 

 Dans la province de Deir el-Zor, la suspension des opérations militaires a été 
respectée à 50 %. Une explosion terroriste a eu lieu à l’église syriaque.  

 Il convient de noter que les chefs des organisations terroristes armés tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de la Syrie ont annoncé leur rejet de la suspension des 
opérations militaires, disant qu’ils ne la respecteraient pas, ce qui s’est traduit sur le 
terrain par une série de violations. L’ONU doit donc clairement et sans équivoque 
faire porter la responsabilité de ces actes à ces groupes et leur demander des 
comptes. Nous tenons également à appeler l’attention sur le fait que certains États 
bien connus ont continué de contribuer ouvertement à l’effusion de sang syrien et de 
torpiller toute tentative de règlement pacifique à la crise syrienne. Ils ont encouragé 
les groupes armés à poursuivre les violations susmentionnées, leur ont fourni tous 
types de soutien et ont délibérément occulté, sur le plan médiatique, les actes 
terroristes criminels qu’ils ont perpétrés et les violations qu’ils ont commises après 
l’annonce de la suspension des opérations militaires au cours de la fête de l’Adha. 
Plutôt que de dire la vérité, ils ont tenu des propos inflammatoires et donné une 
fausse image de ce qui se passe en Syrie. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent 
(Signé) Bashar Ja’afari 

 


